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L’an deux mil vingt-quatre, le 11 avrilConvocation
 19/05/2021
Date d’affichage
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Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Catherine DECUYPER, Maire.
[bookmark: _Hlk58398567]Les membres du Conseil Municipal présents : H. CAPPELLAZZI – S. GREMY – B. DOMINIQUE-WEBER DA CONCEICAO – E. TRESCARTES – C. GREGOIRE – F. EUSTACHE – C. GUILLAUME
Absents ayant donné pouvoir : W. COLAS à C. DECUYPER et P. LAMY-BOYET à S. GREMY
Absent excusé : P. BARDEL 
Absent non excusé : A. DEGUY – C. BLARDAT-KATOUI
Secrétaire de séance : S. GREMY

     CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT TECHNIQUE NON PERMANENT

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L 332-23 1°
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Le Maire, rappelle à l’assemblée que :
Conformément à l’article L 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
Considérant qu'en raison d’un surcroît de travail, il y a lieu, de créer un emploi non permanent pour faire face à un accroissement temporaire d’activité afin d’assurer les missions d’entretien de la voirie et des espaces verts à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires, conformément à l’article 332-23 1° du code général de la fonction publique.


Après avoir entendu Le Maire, Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :
· De créer un emploi non permanent d’adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique C, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité.
· Que cet emploi non permanent est créé pour une période de 18 mois à partir du 1er juillet, à temps complet et à raison de 35 heures hebdomadaire
· Que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade d’adjoint technique catégorie C1, entre le 1er et le 5ème échelon selon compétence 
· D’autoriser le Maire à signer le contrat de travail
· Que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget.





	La Secrétaire								Le Maire
       Stéphanie GREMY							 Catherine DECUYPER
